
Nos actions
Actif depuis janvier 2003, le RRAME
a réalisé 12 actions en 3 ans :

- participation à des débats publics ;
- représentations auprès des députés à

l’Assemblée nationale ;
- lettres du RRAME aux députés ;
- 12 documents d’information aux

adhérents du RRAME ;
- 36 bulletins d’information aux

députés ;
- formation d’un groupe d’envoi de

courriels aux députés, 36 courriels
différents envoyés aux adhérents de
ce groupe ;

- 5 documents résultant de nos
recherches ; ces documents
comptant de 20 à 62 pages ont été
envoyés aux 125 députés et deux
de ces documents à des syndicats et
à des associations de retraités;

- un mémoire sur le projet de loi
195 ;

- participation à une commission
parlementaire, projet de loi 195 ;

- 24 modèles de lettres à envoyer
aux députés ;

- rencontre de caucus de partis
politiques ;

- manifestations au parlement ;
- communiqués de presse ;
- site Web ;  …

Adhésion
Tout retraité revendiquant la pleine
indexation des rentes de retraite et
une plus grande représentativité aux
comités de retraite et de gestion des
caisses peut adhérer au RRAME.
L’adhésion est gratuite et vous
permet de recevoir notre
documentation. 
Le ou la retraité(e) donnant
annuellement un montant de 10 $ ou
plus a droit de vote lors de notre
assemblée générale annuelle.
Lorsque vous faites un don, libellez
le chèque au nom du 

RRAME
ou

Regroupement des Retraités actifs du
Mouvement ESSAIM

Pour nous rejoindre     :  
Regroupement des retraités actifs du
Mouvement ESSAIM

RRAME
a/s de Madame Arlette Bouchard
1750 Des Grands Coteaux, 
St-Mathieu-de-Beloeil, J3G 2C9
Téléphone : 450-467-7060
Télécopieur : 450-467-4421
Courriel :     essaim2003@videotron.ca
Site WEB :  www.mouvement-essaim.org

RREGOP-RRE-RRF-RRCE
Retraités des secteurs public et parapublic

RRAME
Regroupement des Retraités actifs du

Mouvement ESSAIM

Retraité(e)s
Nos régimes de retraite

et
nos droits

Notre mission 

- défendre les droits des retraités ;

- organiser des actions pour
retrouver la pleine indexation des
rentes de retraite ;

- promouvoir une plus grande
représentativité des retraités aux
comités de retraite et de gestion des
caisses ;

- informer les retraités de leurs droits
en matière de régime de retraite.
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Nos recherches
Nous basons notre argumentation sur
des documents officiels : 

- les rapports de la CARRA, 
- les rapports du vérificateur général,
- le budget du Québec, 
- les évaluations actuarielles, 
- les textes de loi, 
- les mémoires des autres associations de

retraités, 
- les statistiques du Québec et du

Canada, …

Nos demandes
1. Table de concertation avec le
gouvernement

Le RRAME demande une table de
concertation avec des représentants
du gouvernement pour traiter de la
question de l’appauvrissement des
retraités dû à l’indexation partielle des
rentes de retraite.
2. Indexation des rentes de retraite

Le RRAME demande le retour de la
pleine indexation des rentes de
retraite pour les années comprises
entre 1982 et 2000.
Le RRAME demande une remise à
niveau des rentes, c’est-à-dire
recalculer les rentes de retraite comme
si elles avaient toujours été pleinement
indexées de 1982 à 2000.
Le RRAME demande une
compensation pour les pertes

financières découlant de l’indexation
partielle des rentes de retraite depuis
1982.
3. Représentativité des retraités

Le RRAME demande une
représentation tripartite     équilibrée  :
retraités, salariés et employeur.
Le RRAME demande une structure qui
permettrait à tous les retraités d’élire
eux-mêmes leurs représentants aux
comités de retraite et de gestion des
caisses. Chaque région administrative
du Québec déléguerait des
représentants qui éliraient nos
membres au Comité de retraite des
régimes de retraite du :
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Le RRAME demande
une représentation proportionnelle
des différents régimes de
retraite pour les prestataires:
a) 4 retraités(es) provenant du

RREGOP ;
b) 2 retraités(es) provenant du RRE ;
c) 1 retraité(e) provenant du RRF ;
d) 1 retraité(e) provenant du RRCE ;
e) 1 retraité(e) provenant des conjoints

survivants et orphelins ;
f) de plus, comme les femmes

retraitées comptent pour les deux
tiers des prestataires, le RRAME
demande qu’une retraitée siège au
comité.

ou
une représentation proportionnelle
par groupe d’âges pour les
prestataires:
a) 1 retraité(e) provenant des moins de

60 ans ;
b) 2 retraités(es) … des 60-64 ans ;
c) 2 retraités(es) … des 65-69 ans ;
d) 2 retraités(es) … des 70-74 ans ;
d) 1 retraité(e) … des 75 ans  et plus
e) 1 retraité(e) provenant des conjoints

survivants et orphelins ;
f) de plus, comme les femmes

retraitées comptent pour les deux
tiers des prestataires, le RRAME
demande qu’une retraitée siège au
comité.

La représentation des prestataires
serait de 10 retraités(es), donc
équivalente à la représentation
syndicale.

4. Information aux retraités
Le RRAME demande que, deux fois
par année, la CARRA informe les
retraités de l’état de leur régime de
retraite : bilan des fonds de
placement, progression des régimes de
retraite, … 
Le RRAME demande que la CARRA
consulte les retraités au sujet des
modifications au régime de retraite
demandées par les salariés.


